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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’ATTESTATION

N° 23-349 DU 24/06/2023 ÉCHU
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 74605

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

section AC n° 1 et 2

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 2

Après
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 2

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

37640

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

749 m² / pavé drainant

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

357 m² / toiture

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

mâts solaires (éclairage parking)

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

Voir attestation tacite



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 4345

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 2

SV/magasin1 3279 1000

Secteur (1 ou 2) 1 2

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 5169

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 2

SV/magasin2 4103 1000

Secteur (1 ou 2) 1 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 369

Electriques/hybrides 5

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 369

Electriques/hybrides 5

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 59

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

3

Après
projet

5

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

177

Après
projet

318

1  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2  Cf. (2)







TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’ATTESTATION

N° 23-350 DU 25/04/2023 ÉCHU
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 5174

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

section DE n° 400, 402 et 454

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 4

Après
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 4

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

31

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

0

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

92 m² / toiture

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

Voir attestation tacite



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale sans objet

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin1

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale sans objet

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin2

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total
sans 
objet

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre 
de places

Total
sans 
objet

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

3

Après
projet

153,3

1  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2  Cf. (2)



  Direction
Interdépartementale

Des Routes de l’Ouest

Arrêté 20230630 Portant réglementation temporaire de circulation pendant le stationnement
et les manœuvres en contre sens d’un train de convoi exceptionnels, Porte de Rennes, à Nantes

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n°83.1186 du 29 décembre1983 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Route, ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes ;

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ;

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée ;

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES ;

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes ;

VU le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et l'action des services de l'État dans les régions et département ;

VU le  décret  n°2006-634  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;
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VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié et complété, relatif à la signalisation des
routes et autoroutes ;

VU l'instruction interministérielle modifiée sur la signalisation routière, notamment le Livre I - 8ème
partie - signalisation temporaire approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992 ;

VU la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

VU la  note  circulaire  du  19 janvier 2023 de la ministre de la Transition Ecologique,  La ministre
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note
technique du 14 avril  2016  relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national
(RRN) ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30 janvier  2023 donnant  délégation de signature à Monsieur Mathieu
BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de
ses collaborateurs ;

VU l'avis favorable de la direction des investissements et de la circulation de Nantes Métropole en
date du 23 juin 2023 ;

VU le dossier d’exploitation référencé : TE_Porte de Rennes-06-11-17_07_2023

CONSIDERANT  la nécessité  de réglementer  la  circulation des véhicules pour permettre le bon
déroulement  du  stationnement  et  des  manœuvres  en  contresens,  d’un  convoi  de  transport
exceptionnels au niveau de la collectrice et de la bretelle du giratoire du Cardo, en direction de Paris
– RN 137 → A11 de la porte de Rennes ;
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ARRÊTE

Article 1 :  Mesures d'exploitation

1-1 Restrictions de circulation

Pendant le stationnement et les manœuvres en contresens du convoi de transports exceptionnels de pales 
d’éoliennes :

- la RN 137 est fermée à la circulation, dans le sens Nantes vers Rennes, du PR 28+000 au PR 28+500,

- la collectrice de l’A 844 au niveau de la Porte de Rennes, est fermée à la circulation pour les usagers voulant se 
diriger vers Rennes,

- la bretelle de sortie de la R.N 137, dans le sens Rennes vers Paris, au niveau de la Porte de Rennes, est fermée à 
la circulation.

1-2 Déviations

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Rennes ou de Vannes sont déviés, depuis le giratoire du 
Cardo, via le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle, le Périphérique Est, la 
Porte de Gesvres et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant du giratoire du Cardo en direction de Paris sont déviés, depuis le giratoire du Cardo, via le 
boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle et le Périphérique Est jusqu’à la 
Porte de Gesvres.

Les usagers venant du Périphérique Nord (A 844) en direction de Rennes sont déviés, depuis la collectrice, via la 
bretelle (A 844 → RN 137) , la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René Cassin, le boulevard Albert 
Einstein, la Porte de La Chapelle, le Périphérique Est, la Porte de Gesvres et l’A 11 jusqu’à la Porte de Rennes.

Les usagers venant de la R.N 137 (sens Rennes → Nantes) en direction de Paris sont déviés, depuis la bretelle, via 
la RN 137, le giratoire du Cardo, le boulevard René Cassin, le boulevard Albert Einstein, la Porte de La Chapelle 
et le Périphérique Est jusqu’à la Porte de Gesvres.

Ces mesures s’appliquent de 21h  45   à 2  3  h  0  0  , le  jeudi 6, le mardi 11, et la nuit du lundi 17 au mardi 18 juillet
2023 de 21h45 à 00h15

La Société COFIROUTE (Vinci Autoroute) et la Direction Interdépartementale des Routes Ouest auront en charge
la fermeture, le maintien et la réouverture de l’ensemble des voies.  La Société COFIROUTE (Vinci Autoroute)
pour la bretelle (R.N 137 → A11) au niveau de la Porte de Rennes, et la Direction Interdépartementale des Routes
Ouest pour les autres voies. 

Par délégation de la société COFIROUTE (Vinci Autoroute), la  Direction Interdépartementale des Routes Ouest
assurera aussi la fermeture de l’ensemble des bretelles de COFIROUTE (Vinci Autoroute).

Article 2     :   Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.
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Article 3 : Infraction à l'arrêté

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur.

Article 4 : Exécution de l'arrêté

 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
 Monsieur le directeur de la Société COFIROUTE (Vinci Autoroute)
 Monsieur le directeur Interdépartemental des Routes Ouest ;
 Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie ;
 Monsieur le directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique ;
 Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

A Nantes, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
et de la mer, par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-
Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-
Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet).
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SNCF Réseau – société anonyme au capital social de 621 773 700 euros 
15/17rue Jean-Philippe Rameau - CS 80001 - 93418 La Plaine Saint Denis cedex - SIREN 412 280 737 

 

Le Directeur Général Exécutif 

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-28, 
Vu les statuts de la société SNCF Réseau, 
Vu la décision portant délégation de pouvoirs du président-directeur général au directeur général exécutif projets, 
maintenance et exploitation SIEGE-DP-E1-DPME-0010, 
Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relatif aux missions de la société SNCF-Réseau. 
Vu le décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 modifié relatif à l’utilisation du réseau ferroviaire, 
Vu le décret 2006-1534 du 6 décembre 2006 modifié pris pour application des articles L2111-11 et L2111-12 du 
code des transports, notamment son article 10, 
Vu l’avis du conseil d’évaluation des normes en date du 28 novembre 2019. 

• Considérant la demande de Nantes Métropole de vouloir disposer d’une section de ligne, non circulée, 
neutralisée, sise à Nantes-État, pour un projet d’acquisition en vue d’une requalification urbaine (futur CHRU) ; 

• Considérant l’autorisation du Ministre chargé des transports en date du 20 janvier 2023 de fermeture de la 
section sise à Nantes-État, du pk 4+805 au pk 4+825, d’une longueur de 0,20 kilomètre, de la ligne n° 514300 
dite de raccordement des gares de Nantes-État à Nantes-Orléans, autorisant le déclassement de ladite section ; 

• Considérant l’instruction interne SNCF Réseau en date du 9 juin 2023, validant la fermeture administrative 
de la section de ligne présentée, au vu du dossier présenté en séance et des consultations conduites, en vue 
d’un déclassement pour cession ; 

Et après en avoir pris acte, 

DECIDE : 

ARTICLE 1er 

La section sise à Nantes-État, du pk 4+805 au pk 4+825, d’une longueur de 0,20 kilomètre, de la ligne n° 514300 dite 
de raccordement des gares de Nantes-État à Nantes-Orléans est fermée.  

ARTICLE 2 

La section sise à Nantes État, du pk 4+805 au pk 4+825, d’une longueur de 0,20 kilomètre, de la ligne n° 514300 dite 
de raccordement des gares de Nantes-État à Nantes-Orléans est autorisée à être déclassée en vue d’être cédée à 
Nantes Métropole ; 

ARTICLE 3 

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Loire-Atlantique (44) et au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site Internet (http://www.sncf-
reseau.com/fr).  

Fait à La Plaine Saint-Denis, le 

Le Directeur Général Exécutif 

 

 

Oliver BANCEL   



















































Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/071

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de
Bouée et Lavau-sur-Loire, incluses dans le périmètre d’études du projet de réalisation d’une

liaison cyclable entre Couëron et Donges, en vue de réaliser des sondages géotechniques

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu l'arrêté  préfectoral n° 2023/BPEF/27  en date du  30 mars 2023, déclarant d’utilité publique le  projet
d’aménagement  de  l’itinéraire  cyclable  Nord  Loire  Couëron/Saint-Nazaire  -  section  entre  Couëron  et
Donges ;

Vu la  demande présentée le 2  juin 2023 par  le  conseil  départemental  de Loire-Atlantique à l’effet
d’obtenir, au bénéfice de ses agents et des entreprises dûment mandatées par lui,  l'autorisation de
pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de Bouée et Lavau-sur-Loire, incluses dans
le périmètre d’études du projet de réalisation d’une liaison cyclable entre Couëron et Donges, en vue de
réaliser des sondages géotechniques ;

Vu le plan du périmètre d’études concerné, annexé au présent arrêté ;

Vu la liste des entreprises susceptibles d’intervenir dans la zone concernée, annexée au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter les études précitées ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les agents du conseil départemental de Loire-Atlantique, ainsi que les entreprises dûment
mandatées par  lui,  sont autorisés,  sous  réserve des  droits  des  tiers,  à  pénétrer  dans les propriétés
privées  situées  sur  les  communes  de Bouée  et  Lavau-sur-Loire,  afin  de  réaliser  des  sondages
géotechniques nécessaires au projet de réalisation d’une liaison cyclable entre Couëron et Donges.

À cet effet, ils  peuvent pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes (à l’exclusion des
immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des balises, y
Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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établir  des  jalons,  piquets,  bornes et  repères,  franchir  les  murs  et  autres  clôtures  ou obstacles  qui
peuvent  entraver  leurs  opérations,  élaguer  des  arbres  et  des  haies,  effectuer  tous  relevés
topographiques et autres travaux nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le présent arrêté doit  préalablement être  affiché pendant dix jours  au moins en mairies  de
Bouée et Lavau-sur-Loire.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification  aux  propriétaires,  locataires  ou  gardiens  connus  demeurant  dans  les  communes
concernées,  qui  doivent  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  faciliter  l’accès  des  personnes
autorisées en vue de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans les communes concernées, le
délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne
ne  se  présente  pour  permettre  l’accès,  lesdits  agents  peuvent  entrer  avec  l’assistance  du  juge  du
tribunal judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE 3 :  Les maires  des communes précitées,  les polices  municipales,  les gendarmes,  les gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants desdites communes sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant les investigations de terrain.

Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
1er juillet 2027 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de
sa date.

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans les communes  de Bouée et
Lavau-sur-Loire.  Les  maires  certifient  l’accomplissement  de  cette  formalité  à  l’issue  de  la  période
d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.



La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes de
Bouée  et  Lavau-sur-Loire,  le  président  du  Conseil  Départemental  de  Loire-Atlantique,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique et le général de division commandant le
groupement  de  gendarmerie  de  Loire-Atlantique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 21 juin 2023

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Agents du conseil départemental
de Loire-Atlantique

Direction générale aménagement
Direction infractructures

Hôtel du département
3 quai Ceineray - CS 94109
44041 NANTES Cédex 1

Pilote du projet

Agents du bureau d’études
HYDROGENOTECHNIQUE

79 rue des sables
44860 PONT-SAINT-MARTIN

Réalisation d’études de projet
(sondages géotechniques)

Vu pour être annexé à mon arrêté 
n°2023/BPEF/071 du 21 juin 2023
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Direction de la coordination des politiques
 publiques et de l'appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/075
relatif à la désignation des membres 

du Conseil départemental de l’environnement et 
des risques sanitaires et technologiques (CODERST)

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1416-1, R.1416-1 à R.1416-6 ;

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’environnement ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, livre Ier, titre III, chapitre III ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, fixant notamment les dispositions relatives au
Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, notamment ses
articles 8, 9 et 19 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021 relatif à la désignation des membres du
Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU les arrêtés préfectoraux n°2021/BPEF/147 du 17 décembre 2021, n°2022/BPEF/020 du 23 mars 2022
et  n°2023/BPEF/063  du  10  mai  2023  modifiant  les  dispositions  de  l’article  premier  de  l’arrêté
préfectoral n° 2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier la composition du Conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

ARRÊTE

ARTICLE     I     :  L’article 1er de l’arrêté n°2021/BPEF/117 relatif à la désignation des membres du Conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) en date du
20 septembre 2021 est modifié comme suit : 

Article 1 :  Le Conseil  départemental  de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) de la Loire-Atlantique est composé comme suit : 

Président     : le préfet de la Loire-Atlantique ou son représentant.

Bureau des procédures environnementales et foncières
Mél : coderst@loire-atlantique.gouv.fr
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 Premier collège - représentants des services de   l’État   et de l’agence régionale de santé  

1) Représentants des services de l’État :

- Mme la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays 
de la Loire : un représentant

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer : deux représentants

- M. le directeur départemental de la protection des populations : deux représentants

- Mme le chef du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense 
et de la protection civile (SIRACEDPC) : un représentant

2) Représentant de l’agence régionale de santé :

- M. le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire : un représentant

 Deuxième collège     -  représentants des collectivités territoriales  

1) Représentants du Conseil Départemental de Loire-Atlantique : 

Titulaires : Suppléants :

- Mme Chloé GIRARDOT MOITIÉ -  Mme Lydia MEIGNEN

- M. Jean-Luc SÉCHET -  M. Ugo BESSIÈRE

2) Représentants des maires : 

Titulaires : Suppléants :

- M. Michel PERRAIS
Maire de Sainte Reine de Bretagne

- M. Jean-Louis MOGAN
Maire de Missillac

- Mme Christine BLANCHET
Maire de Loireauxence

- M. Philippe JOURDON
Adjoint de territoire Varades - Mairie de Loireauxence

-M. Xavier LOUBERT-DAVAINE 
Maire de Trans-sur-Erdre 

- M. Jacky DROUET
Maire de Chaumes-en-Retz

 Troisième collège - représentants des associations agréées de consommateurs, de pêche et de  
protection de l’environnement, des professionnels et des experts

1) Représentants des associations :

A - Organisations de consommateurs :

- Titulaire : M. Gérard ALLARD, UFC que choisir de Nantes

- Suppléant : M. Joseph VIOLAIN, confédération syndicale des familles (CSF) - UD44

B - Associations agréées pour la pêche :

-  Titulaire  :  M.  Vincent  MOUREN,  fédération  de  Loire-Atlantique  pour  la  pêche  et  la  
protection du milieu aquatique

-  Suppléant  :  M.  Franck  BENETEAU,  fédération  de  Loire-Atlantique  pour  la  pêche  et  la  
protection du milieu aquatique

Tél :  02.40.41.20.20
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C - Associations agréées de protection de l’environnement :

- Titulaire : M. Jean-Yves TENAUD, association France Nature Environnement Pays de la Loire 
(FNE)

- Suppléant : M. Jean-Louis ARMAND, association France Nature Environnement Pays de la Loire 
(FNE)

2) Représentants des professionnels :

A - Représentants de la chambre d’agriculture :

- Titulaire : M. Christophe LABOUR

- Suppléant : M. François d’ANTHENAISE

B - Représentants de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat :

- Titulaire : Mme Béatrice WATTIAU

- Suppléant : M. Jérôme LAIRY

C - Représentants de la Chambre de commerce et d’industrie de Nantes – Saint Nazaire :

- Titulaire : Mme Pascale MELKA

- Suppléant : M. Vincent GUERVILLE

3) Experts     :

- Mme Aurélie RICAUD, hydrogéologue agréée en Loire-Atlantique

- M. le directeur du Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de Loire-Atlantique 
ou son représentant

 Quatrième collège - personnalités qualifiées   

1) Représentants d’une association pour la protection de l’environnement     : 

- M.  Rodolphe TOURNEUX, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) de la Loire-Atlantique,  
titulaire

- M. Philippe BRISEMEUR, Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) de la Loire-Atlantique,  
suppléant

2) Médecin  s   :

- Docteur Nathalie ASSERAY, titulaire

- Docteur Nicole TOURNEMAINE, suppléante

3) Vétérinaire     : 

- Docteur Caroline LANTUÉJOUL, titulaire

Tél :  02.40.41.20.20
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4) Architecte  s   :

- M. Yann MASSONNEAU, titulaire

- M. Pascal FOURRIER, suppléant. 

A  RTICLE     II   :  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n°  2021/BPEF/117 du 20 septembre 2021
relatif  à  la  désignation  des  membres  et  au  fonctionnement  du  Conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) restent inchangées.

A  RTICLE     III   :  Les  arrêtés  préfectoraux  modificatifs  n°2021/BPEF/147  du  17  décembre  2021,
n°2022/BPEF/020 du 23 mars 2022 et n°2023/BPEF/063 du 10 mai 2023, susmentionnés, sont abrogés.

A  RTICLE     IV   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

À NANTES, le 26 juin 2023

LE PRÉFET,
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